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Réunion informelle des chauffeurs 

au Rendez-vous des villageois 
 Lépanges-sur-Vologne 

31 août 2022 18 h 
 

À l’initiative du président André BONNET, 16 chauffeurs se sont retrouvés 
à Lépanges pour faire le point sur l’activité de l’association. Le président a 

remercié Mme la Maire de Lépanges pour la mise à disposition de la salle.  
Il a été rappelé la date de la prochaine assemblée générale qui se tiendra  

 

le jeudi 20 octobre 2022 à Docelles 
salle polyvalente à 18 h. 

 
Si le président a regretté le départ de Claudine ELANDALOUSSI, il a été 

heureux d’accueillir Julie BÉGEL qui rejoint le groupe des chauffeurs 
bénévoles. Julie pourra être une aide précieuse d’autant que son activité 

au sein de l’ADMR est la bienvenue. 
 

• Rythme des réunions Pour répondre à la question du rythme 
bimestriel proposé par le président de ce type de réunions, l’assemblée l’a 

jugé trop rapproché : afin de ne pas tomber dans la « réunionite », en 
fonction de l’actualité, une réunion tous les 4 mois parait plus approprié. 

 
• Assurance des chauffeurs Le président informe les bénévoles qu’il 

a pris contact avec la Cie d’assurances MAIF pour que les chauffeurs soient 

assurés en cas de responsabilité lors d’un sinistre. Afin que les chauffeurs 
ne soient pas pénalisés et perdent leur bonus, la MAIF a proposé un 

contrat pour répondre à la situation moyennant une prime de 97 €/an et 
par chauffeur soit une dépense de presque 2000 €. Plusieurs chauffeurs 

ont trouvé cette dépense inconsidérée, trop onéreuse et inutile. 
Il se trouve qu’un habitant de Lépanges, M. Jean-Louis RIVAT, intéressé 

par l’association, venu en curieux, a travaillé dans le monde des 
assurances. Il trouve, lui aussi, la proposition trop élevée. Il a été convenu 

qu’il aiderait le président à trouver une solution soit pour renégocier le 
contrat soit pour contacter une autre compagnie. 

Pour info : jean-louis.rivat@wanadoo.fr et 06 18 58 03 83 
 

• site de l’association : mention a été faite de l’existence du site 
internet dorénavant mis en ligne à l’adresse suivante 

https://solidaritetransports.com/ 
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• Rappel au règlement : des demandes nous parviennent parfois 
pour des services à la personne : réalisation de courses en magasins… 

L’objectif de l’association est de transporter des personnes d’un point à un 

autre. Il n’est pas dans nos attributions de suppléer d’autres organismes 
(ADMR, personnel soignant…). 

 
• Temps d’attente : un chauffeur s’émeut du temps d’attente qui, 

pour certains, a tendance à se prolonger lors de déplacements dans des 
magasins. Le président précise que lui fixe une heure de fin. Jusqu’à 

présent, l’ultimatum fonctionne et évite les abus. 
 

• Repas convivial Pour éviter les (mauvaises ?) surprises lors de 
repas conviviaux entre chauffeurs, il est arrêté que dès l’organisation, les 

participants seront avertis qu’ils devront une participation de 50 % 
sachant que les accompagnants devront régler le prix coutant. 

 
• Forum des associations A. BONNET et D. DIDIER participeront au 

forum pour présenter l’association, ses objectifs, ses compétences. Dans 

ce but, un flyer sera à la disposition des visiteurs. 
 

• Liste des adhérents Un adhérent fait part de son expérience : 
depuis le début de l’année, il transporte une dame qu’il croyait adhérente. 

La réponse des autres membres ne peut pas être plus limpide : la carte et 
seule la carte de membre à jour est la preuve de l’adhésion à 

condition de la demander. Le secrétaire François BRUNNER répète une 
fois de plus qu’il ne peut s’engager à envoyer la liste à jour des adhérents, 

ce qu’il devrait faire quasiment tous les jours, les adhésions s’effectuant 
en effet incessamment.  

 
• Finances : Michel PIERRAT, trésorier, regrette que depuis les 

dernières dispositions prises avec la banque, il ne soit pas rendu 
destinataire des documents émis par le Crédit Mutuel. Un comble pour le 

trésorier ! André BONNET s’engage à les lui envoyer dorénavant. 

 
 

 
Séance levée à 19 h 

 
Le secrétaire 

François Brunner 
 

  


